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Par délibération du 14 décembre 2017, le comité syndical a décidé de prescrire à l’unanimité, l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), à 
l’unanimité, et a défini les modalités de la concertation conformément à l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
Les modalités de concertation prescrites ont été les suivantes : 

- Organisation de réunions publiques pour présenter l’avancement et le projet de schéma ; 
- Mise en place sur le site Internet du PETR d’un espace d’information sur la démarche ; 
- Mise en place d’un livret de la concertation pour le recueil d’avis sur les éléments validés aux différentes étapes de l’élaboration du SCoT 

(diagnostic, Projet d’Aménagement et de Développement Durable – PADD, Document d’Orientation et d’Objectifs – DOO). Les documents seront 
consultables dans les locaux du PETR du Pays de Bray, sur rendez-vous ; 

- Réalisation d’une lettre d’information notamment diffusée aux collectivités et partenaires sur l’avancement du SCoT. 
 

1. LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Pendant toute la procédure d’élaboration du SCoT, le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Bray a renseigné et recueilli les remarques de la population 
selon les moyens prévus par la délibération du 14 décembre 2017. 

a) Réunions publiques et débats publics 

• Réunions publiques générales sur le diagnostic et le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 
 

Le jeudi 11  et le lundi 15 avril 2019 trois lieux de réunions publiques (Forges les Eaux/ Neufchâtel en Bray/ Gournay en Bray) ont permis d’assurer les 

principes de concertation ci-dessous : 

 



SCoT du Pays de Bray- Bilan de concertation – Version approuvée en comité syndical le 26 mars 2024 
    3 

Les élus du PETR ont souhaité informer et associer la population du territoire aux questionnements soulevés par le SCoT. Ainsi, 
plusieurs temps de débats publics ont été organisés au cours de la démarche. 
En effet, trois réunions publiques ont eu lieu : 

- Le 11 avril 2019 à 18h à Forges-les-Eaux 
- Le 11 avril à 20h30 à Neufchâtel-en-Bray  
- Le 15 avril 2019 à 19h à Gournay-En-Bray 

Réunissant plus de 100 personnes, ces réunions ont été l’occasion de présenter le diagnostic, le travail de définition du projet 
politique à travers le PADD et plus généralement d’expliquer la démarché de prospective menée à travers le SCoT. 
 
Ces réunions ont permis d’assurer les principes de concertation avec la mise ne place d’un dialogue ouvert puisque les participants 
étaient amenés à formuler leurs observations, leurs questions. Les élus, agents et bureau d’études étaient présents pour formuler 
les réponses. 
Ces réunions étaient également l’occasion de faire connaître plus largement la démarche et d’informer sur les documents 
disponibles en consultation au PETR. 
 
Au préalable, ces réunions avaient été diffusées par voie de presse et par le biais d’un affichage dans les communes du territoire. Elles ont réuni une centaine 
de personnes. 
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• Permanences publiques organisées pour la présentation du projet à la population :   
Lundi 16 mai 2022 → 9h30/12h00 à Neufchâtel en Bray et 14h30/17h00 à Gournay en Bray. 

Deux demi-journées de permanence ont été organisées sur le territoire. Elles permettaient taux personnes présentes de prendre 
le temps de lire, de comprendre et de questionner les élus, les agents du PETR et le bureau d’études sur le SCoT, le projet et sa 
traduction dans le DOO. Ces permanences et temps de concertation ont réuni une quarantaine de personnes. Les habitants 
pouvaient réagir à la suite des présentations et par la voie du registre de concertation mis à disposition. Plusieurs intervenants 
étaient présents afin de permettre de renseigner l’ensemble des personnes s’étant déplacées pour ces animations et ainsi poser 
leurs questions pour approfondir les différents sujets du SCoT. 

 
Au préalable, ces permanences ont été communiquées à la population par voie de presse, mais également via un film 
d’animation diffusé sur les réseaux sociaux et le site Internet du PETR.  
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Extraits du film d’animation réalisé et diffusé en mai 2022 pour 
annoncer les permanences d’information.  

  
 

b) Le registre de concertation 

Un registre de concertation a été mis en place au PETR dès le mois de mai 2019. Il permettait de venir consulter les documents et d’y laisser un avis, un 

commentaire ou une question. La diffusion de l’information a été réalisée par courrier aux communes accompagné d’une affiche à apposer dans les locaux 

communaux. Ce registre était également disponible lors des permanences d’information du public du 16 mai 2022 afin que les participants puissent laisser 

une trace de leurs interrogations et remarques. A noter que la diffusion de l’information relative au registre a permis à des habitants de communiquer leurs 

remarques directement par mail. Le contenu du mail a été apposé dans le registre. Par ailleurs, préalablement au débat sur le PADD une commission 
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aménagement de l’espace et développement économique de la communauté Bray Eawy s’est tenue et a formulé des commentaires sur le SCoT. Il est 

apparu pertinent d’intégrer ces éléments au registre de concertation. 

 

Ainsi, au total, ce sont 8 contributions qui ont été enregistrées. Ces dernières portent sur la mobilité et les transports, l’objectif d’accueil de nouvelle 

population et la question du parcours résidentiel et la gestion du foncier, le maintien des services dans les communes. Le sujet de l’environnement et 

notamment de l’agro-foresterie a également été abordé. 
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c) Le site internet du PETR 

Le site du PETR du Pays de Bray a dédié une page de son site internet au SCoT. Sur cette dernière, l’ensemble des documents validés ont été publiés tout au 

long de la procédure afin que tout un chacun puisse se renseigner sur la démarche.  
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d) La communication sur les réseaux sociaux  

Le PETR du Pays de Bray a publié plusieurs articles/ lettres au sujet du SCoT (Janvier 2019/ Septembre 2019/ Novembre 2020/ Avril 2022). Ces articles ont 

notamment permis d’annoncer les ateliers de concertation et les réunions publiques. Le film d’animation de présentation et d’information sur la tenue des 

permanences publiques a également été diffusé sur les réseaux sociaux. 
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e) La concertation avec les personnes publiques associées : 

En ce qui concerne la concertation avec les personnes publiques associées (PPA), l’objectif a été d’anticiper au maximum, en amont de leur sollicitation 
officielle, à travers des échanges à chaque étape d’élaboration : 
 

 3 réunions formelles regroupant toutes les PPA ont été organisées au cours de cette procédure : 
▪ Mardi 23 octobre 2018 
▪ Jeudi 16 mai 2019 
▪ Jeudi 15 septembre 2022 

 
 Des réunions de travail plus thématiques ont également été organisées avec les services de la DDTM et des acteurs socio- économiques du territoire : 

▪ Juillet/ août 2018 = échanges informels avec les différents partenaires 
▪ Mardi 12 mars 2019 
▪ Lundi 17 juin 2019 
▪ Mercredi 16 février 2022 

 

Les lettres ont également été diffusées aux personnes publiques associées.  

2. LA SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LEUR PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DE SCOT 

Toutes les demandes consignées dans les registres, les observations formulées en réunions publiques ou lors des permanences, les lettres reçues, ont été 
étudiées et certaines ont été prises en compte tant qu’elles concernaient la procédure, qu’elles étaient conformes à l’intérêt général, qu’elles ne remettaient 
pas en cause les orientations du PADD et qu’elles étaient cohérentes avec la démarche de projet mise en place à l’échelle de l’ensemble du territoire. 

3. CONCLUSIONS 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du SCoT. Les élus du territoire ont tenu à associer l’ensemble de la population, 
ainsi que les personnes publiques intéressées, notamment par l’intermédiaire de réunions publiques ou techniques régulières, par la publication d’articles, la 
mise en ligne de documents à destination des personnes qui ne pouvaient ou ne souhaitaient se déplacer. 
Les modalités de concertation prévues par le comité syndical ont été respectées tout au long de la procédure. Chacun de ces outils s’est avéré opérant 
puisqu’ils ont tous permis, chacun à leur manière, d’informer, de débattre ou de communiquer. 
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Globalement il en ressort une bonne participation de la population, que ce soit en termes de personnes présentes et de pertinence des remarques faites aux 
réunions publiques ou consignées dans le registre. 
 
La mise à disposition des différents documents (présentations, documents de travail) a permis aux habitants et extérieurs qui le souhaitaient de prendre 
connaissance de l’évolution et des orientations du futur document d’urbanisme du PETR du Pays de Bray et de formuler des remarques, souvent orales, sur 
ce dernier, voire d’alerter sur le devenir de certains terrains qui avaient vocation à voir leur destination changer. La question du cadre de vie et des 
problématiques de mobilité a été prégnante lors de tous les échanges, comme sujet transversal à concilier avec le nécessaire développement du territoire. 
 
L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’enrichir le projet de SCoT désormais constitué et susceptible d’être arrêté en comité syndical. 
Une fois le projet arrêté, il sera soumis pour avis aux personnes publiques associées puis proposé aux habitant du PETR du Pays de Bray lors de l’enquête 
publique. 


